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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DE SERVICES 

La notification ci-après, datée du 10 août 2022 et adressée par la délégation de Maurice, est 
distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 

_______________ 
 
 

1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Maurice 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce de services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

24 novembre 2021 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Ministère des technologies de l'information, de la communication et de l'innovation 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

La Loi de 2003 sur les abus informatiques et la cybercriminalité a été abrogée et remplacée par la 
Loi de 2021 sur la cybersécurité et la cybercriminalité. 

La Loi 2021 sur la cybersécurité et la cybercriminalité établit un Comité national de la cybersécurité 
et un cadre juridique général pour lutter contre la cybercriminalité. 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 

7  LES TEXTES PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUPRÈS: 

Du point d'information 

_________ 
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